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DÉROULEMENT

▪ Rappel de l’historique des travaux ayant mené à l’adoption des 

nouvelles dispositions

▪ Présentation des nouvelles dispositions introduites dans la 

Loi sur la distribution de produits et services financiers

▪ Présentation du projet de règlement de l’Autorité qui complète les 

dispositions législatives

▪ Présentation du processus de qualification

▪ Pause (15 minutes)

▪ Période de questions et discussion
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HISTORIQUE DU PROJET DE LOI 141

Consultation menée par le ministère des Finances (juin 2017)

Consensus :

▪ Maintien de la distinction entre agent et courtier

▪ Importance de la transparence face au consommateur

Divergences d’opinions :

▪ Définition et rôle du courtier

▪ Façons de gérer les conflits d’intérêts
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HISTORIQUE DU PROJET DE LOI 141

Proposition initiale du projet de loi 150 (automne 2017) :

Article 38. Un courtier en assurance de dommages qui offre des produits 

d’assurance directement au public doit présenter au client un choix de 

produits d’au moins quatre assureurs, qui ne font pas partie du même 

groupe financier, au sens donné à cette expression par l’article 147, par 

proposition.
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HISTORIQUE DU PROJET DE LOI 141

PL150
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PL141
Modifications 

Ex. : « présenter quatre soumissions » 

devient 

« être en mesure d’en obtenir trois »

Dispositions relatives au « courtage en assurance de dommages »

(Juin 2018)



DÉFINITIONS - REPRÉSENTANTS

Agent en assurance de dommages (art. 5 LDPSF)

Personne physique qui offre directement au public pour le compte d’un cabinet :

▪ qui est un assureur; ou 

▪ qui est lié par contrat d’exclusivité avec un seul assureur de dommages

Courtier en assurance de dommages (art. 6 LDPSF)

Personne physique :

▪ qui offre directement au public un choix de différents produits d’assurance 
de dommages de plusieurs assureurs; ou 

▪ qui offre à un cabinet, à un représentant autonome ou à une société 
autonome des produits d’assurance de dommages d’un ou de plusieurs 
assureurs
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DÉFINITIONS - INSCRITS

Cabinet

Personne morale à laquelle des représentants sont rattachés. Les 

représentants peuvent être des courtiers ou des agents.

Société autonome

Représentant autonome
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DÉFINITIONS - CABINETS

Nouveauté

Agence en assurance de dommages

Cabinet de courtage en assurance de dommages
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MODIFICATIONS À LA 

LOI SUR LA DISTRIBUTION DE PRODUITS ET 

SERVICES FINANCIERS
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SURVOL DES MODIFICATIONS À LA LDPSF

▪ Nouveaux titres pour les cabinets

▪ Les courtiers doivent être en mesure d’obtenir des 

soumissions d’au moins trois assureurs qui ne sont pas du 

même groupe financier, pour les catégories de produits prévues 

par règlement

▪ Nouvelles divulgations

▪ Nouvelles inscriptions au registre de l’Autorité

Entrée en vigueur le 13 décembre 2019
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CABINET DE COURTAGE EN 

ASSURANCE DE DOMMAGES (ART. 75 LDPSF)

3 conditions :

1. ≠ assureur

2. Capital conforme à l’article 150 LDPSF

3. Représentants = courtiers qui se conforment aux articles :

▪ 6 (offre un choix de différents produits); et

▪ 38 (est en mesure d’obtenir trois soumissions lorsque applicable)
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CONDITION 2 

CAPITAL CONFORME À L’ARTICLE 150 LDPSF

Une institution financière, un groupe financier ou une personne 

morale qui leur est liée ne peut détenir :

▪ une participation lui permettant d’exercer plus de 20 % des droits de 

vote afférents aux actions émises par ce cabinet; ou  

▪ une participation représentant plus de 50 % de la valeur des capitaux 

propres de ce cabinet
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CONDITION 3

COURTIERS QUI RESPECTENT LES ARTICLES 6 ET 38 LDPSF

Article 6 :

Offre au public un choix de différents produits de plusieurs 

assureurs

13



CONDITION 3 

COURTIERS QUI RESPECTENT LES ARTICLES 6 ET 38 LDPSF

Article 38 al. 1 :

Chaque fois qu’il offre à un client qui est une personne 

physique un produit d’assurance appartenant à une catégorie 

déterminée par règlement de l’Autorité, il doit être en mesure 

d’obtenir des soumissions d’au moins trois assureurs qui ne 

font pas partie du même groupe financier
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CONDITION 3 

COURTIERS QUI RESPECTENT LES ARTICLES 6 ET 38 LDPSF

Article 38 al. 2 :

Il doit conserver les renseignements lui permettant de faire la 

preuve qu’il a fait tous les efforts pour se conformer aux 

dispositions du premier alinéa et les mettre à jour régulièrement
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DIVULGATIONS PRÉVUES À L’ART. 83.1 LDPSF

Sur son site Internet et dans ses communications écrites avec ses 

clients :

Agence

▪ Nom de tout assureur avec lequel elle est liée par contrat d’exclusivité et 

les produits visés par ce contrat

▪ Nom des assureurs pour lesquels elle offre des produits (agence 

hybride seulement)
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DIVULGATIONS PRÉVUES À L’ART. 83.1 LDPSF

Sur son site Internet et dans ses communications écrites avec ses 

clients :

Cabinet de courtage

▪ Nom des assureurs pour lesquels il offre des produits

▪ Nom de l’institution financière, du groupe financier ou de la personne 

morale qui leur est liée qui détient une participation en actions émises 

par le cabinet représentant plus de 20 % de la valeur des capitaux 

propres de ce cabinet 

▪ Nom de tout assureur auquel sont versées plus de 60 % des primes 

stipulées par les contrats conclus par le cabinet et appartenant à une 

même catégorie prévue par le règlement
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RÉSUMÉ DES MODIFICATIONS À LA LDPSF

Conditions pour s’inscrire à titre de cabinet de courtage :

1. N’est pas un assureur

2. Capital conforme à l’article 150 LDPSF

3. Les représentants sont des courtiers qui se conforment aux articles :

▪ 6 (offre un choix de différents produits); et

▪ 38 (est en mesure d’obtenir trois soumissions d’assureurs qui ne sont pas du même groupe 

financier pour les catégories de produits prévues par règlement)

Nouvelles divulgations et inscriptions au registre de l’Autorité

Entrée en vigueur le 13 décembre 2019
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PROJET DE RÈGLEMENT SUR LE 

COURTAGE EN ASSURANCE DE DOMMAGES
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PROJET DE RÈGLEMENT

Catégories de produits visées par le règlement de l’Autorité

(en assurance des particuliers uniquement):

▪ Assurance automobile

▪ Assurance habitation 
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= résidence principale dont l’assuré est propriétaire 

(ou copropriétaire) ou locataire



PROJET DE RÈGLEMENT - DIVULGATIONS
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Si vous êtes un

COURTIER

Divulguer verbalement: 

• le nom des trois principaux assureurs 

en assurance des particuliers dont il 

offre les produits et 

• le % du volume de primes total pour 

chacun 

(art. 2 du projet de règlement)

Si vous êtes un

CABINET DE COURTAGE

Divulguer par écrit à la délivrance et au 

renouvellement:

• le nom des trois principaux assureurs en 

assurance des particuliers dont il offre les 

produits et 

• le % du volume de primes total pour chacun 

(art. 2 du projet de règlement)



PROJET DE RÈGLEMENT - INSCRITS
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Un représentant en assurance de dommages peut être soit agent, soit courtier; 

il ne peut pas combiner les deux certifications!

AGENTS 

Particuliers

et / ou

Entreprises

Agence

AGENTS

Particuliers

COURTIERS

Entreprises

ET

COURTIERS 

Particuliers

et / ou

Entreprises

Cabinet de courtage



PROCESSUS DE QUALIFICATION DES CABINETS
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PÉRIODE DE QUALIFICATION DES CABINETS

À partir du 13 décembre 2019

▪ Formulaire de qualification disponible dans les SEL

À remplir par tous les cabinets, sociétés autonomes et représentants autonomes inscrits 

dans la discipline de l’assurance de dommages avant le 1er mars 2020

▪ Au plus tard le 10 mars 2020 : confirmation des nouveaux titres aux 

cabinets

▪ Mai 2020 : les nouvelles divulgations prévues à la LDPSF seront 

affichées au registre de l’Autorité

Accompagnement de l’Autorité selon votre situation et votre modèle d’affaires
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PROJET DE FORMULAIRE
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PROJET DE FORMULAIRE
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PROJET DE FORMULAIRE
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PROJET DE FORMULAIRE
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PROJET DE FORMULAIRE
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PROJET DE FORMULAIRE
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POUR SOUMETTRE VOS COMMENTAIRES
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POUR SOUMETTRE VOS COMMENTAIRES
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POUR SOUMETTRE VOS COMMENTAIRES
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POUR SOUMETTRE VOS COMMENTAIRES
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POUR SOUMETTRE VOS COMMENTAIRES

35



PÉRIODE DE QUESTIONS ET DISCUSSION
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